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Lorsque vous ne contestez pas le bien-fondé des impôts qui 
vous sont réclamés mais que vous avez des difficultés à les 
payer, vous pouvez demander une remise gracieuse. Si elle est 
acceptée, elle aura pour conséquence de conduire à l’abandon 
total ou partiel des sommes dues. 

QU’EST-CE QU’UNE  
REMISE GRACIEUSE ? 

C’est le contribuable qui doit faire la demande. Mais il peut également 
s’agir d’un tiers qui a reçu mandat à cet effet. 

QUI PEUT FAIRE LA DEMANDE 
DE REMISE GRACIEUSE ? 

Toute demande de remise gracieuse doit être adressée au 
directeur de la DICP. 

En fonction de la somme sur laquelle porte la demande, la décision 
sera prise par le Président de la Polynésie française, le Ministre des 
Finances ou la DICP. 

À QUI ADRESSER  
LA DEMANDE DE REMISE  
OU DE MODÉRATION ?



Aucune forme particulière n’est exigée. Les demandes peuvent 
être écrites sous la forme d’un simple courrier auprès d’un agent 
de la DICP (dans ce cas, le service remplira un formulaire spécifique 
qui sera signé du contribuable). 
La demande doit être individuelle et signée par celui qui demande 
la remise ou son mandataire. 
Elle doit contenir les informations nécessaires pour identifier le 
contribuable et l’impôt ou les impôts dont il demande la remise.  
Sur ce point, il est important que le demandeur justifie de sa  
situation financière difficile en produisant le maximum d’éléments  
d’appréciation. Le dépôt de la demande n’est soumis à aucune  
condition de délai. La demande ne doit cependant être déposée 
qu’après que l’impôt ait été mis en recouvrement et que par 
conséquent les avis d’imposition aient été adressés au contribuable. 

COMMENT FAIRE LA DEMANDE 
ET DANS QUEL DÉLAI ? 

L’appréciation de la demande de remise gracieuse est individualisée. Elle 
prend en compte les particularités du dossier ainsi que le comportement 
habituel du contribuable en matière de déclaration et de paiement et 
des efforts déjà fournis pour chercher à se libérer de sa dette. 

1 / SI ELLE CONCERNE L’IMPÔT LUI-MÊME :

Votre demande ne peut être examinée qu’en cas de gêne ou 
d’indigence vous mettant dans l’impossibilité de vous libérer de 
votre dette. 
Tous les éléments qui, selon vous, font la preuve de votre situation  
de gêne ou d’indigence doivent accompagner votre demande 
de remise (un questionnaire vous sera remis par l’administration 
fiscale que vous devrez compléter de tous éléments justificatifs 
dont notamment : vos trois derniers bulletins de salaires et 
éventuellement ceux de votre conjoint, les quatre derniers 
relevés de tous vos comptes bancaires, un état des inscriptions 
et transcriptions hypothécaires à votre nom et à celui de votre 
conjoint à retirer à la Direction des affaires foncières, rue Dumont 
d’Urville, immeuble «Te Fenua » à Papeete, (…). 

COMMENT EST APPRÉCIÉE 
LA DEMANDE DE REMISE 
GRACIEUSE ?



En pratique, une analyse sera faite des capacités réelles de 
paiement du contribuable, lesquelles tiennent compte : 

•  du patrimoine et de l’ensemble des ressources du contribuable et 
des personnes vivant avec lui ; 

•  des dépenses indispensables à la vie courante : nourriture, 
assurance, logement, emprunt, transport ; 

•  d’un rapport cohérent entre les dépenses dont il se prévaut et les 
ressources du foyer ; 

•  de l’étendue de la dette, l’administration s’assurant que des délais 
de paiement ne soient pas suffisants. 

•  Des remises ou modérations d’impôts ou taxes peuvent être 
accordées dans certains cas aux contribuables qui font l’objet 
d’une procédure devant la commission de surendettement des 
particuliers. 

2 / SI ELLE CONCERNE LES PÉNALITÉS :

Votre demande sera examinée en considération des circonstances 
particulières de l’affaire, de votre comportement habituel en matière 
fiscale, de votre situation personnelle, familiale et financière.  

3 / CAS SPÉCIFIQUE DE LA TVA ET DE LA CST-S :

Aucune remise gracieuse ne peut être accordée sur les droits dus 
en matière de TVA et de CST-S. 



LA DÉCISION DE L’ADMINISTRATION 

Après avoir examiné la situation du contribuable, l’administration 
peut prononcer une décision de rejet, de remise ou modération ou 
bien encore, une décision de remise ou modération conditionnelle, 
liant la remise ou la modération des pénalités au paiement des droits 
ou à la régularisation de sa situation déclarative. 

Les décisions en matière de remise gracieuse ne sont pas motivées, 
l’administration n’est donc pas tenue d’en expliquer les raisons. 

L’absence de réponse dans le délai de quatre mois équivaut à une 
décision de rejet. 



DIRECTION DES IMPÔTS 
ET DES CONTRIBUTIONS PUBLIQUES

11, rue du commandant Destremau 
Bâtiment administratif A1-A2 & Site de Vaiami 
BP 80 – 98713 Papeete

Horaires d’ouverture au public : 
du lundi au jeudi de 7h30 à 14h30 
le vendredi de 7h30 à 13h30

Tél : 40 46 13 13 - Fax : 40 46 13 01 
Email : directiondesimpots@dicp.gov.pf 
www.impot-polynesie.gov.pf

Ce dépliant ne se substitue pas à la documentation officielle –  Septembre 2019
Tous les dépliants et les imprimés de déclaration sont disponibles à nos guichets  
ou par téléchargement sur notre site internet www.impot-polynesie.gov.pf.


